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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE CORTES INGÉNIERIE 

APPLICABLE AUX STAGIAIRES 

arƟcle 1 : Personnel assujeƫ 
Le présent règlement s'applique à tous les stagiaires. Chaque stagiaire est censé accepter les termes du présent contrat lorsqu'il 
suit une formaƟon dispensée par CORTES INGENIERIE. 
 
arƟcle 2 : CondiƟons générales 
Toute personne en stage doit respecter le présent règlement pour toutes les quesƟons relaƟves à l'applicaƟon de la réglementa-
Ɵon en maƟère d'hygiène et de sécurité, ainsi que les règles générales et permanentes relaƟves à la discipline. 
 
arƟcle 3 : Règles générales d'hygiène et de sécurité 
Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en foncƟon de sa formaƟon, les con-
signes générales et parƟculières de sécurité en vigueur sur les lieux de stage, ainsi qu'en maƟère d'hygiène. 
Toutefois, conformément à l'arƟcle R.922-1 du Code du Travail, lorsque la formaƟon se déroule dans une entreprise ou un établis-
sement déjà doté d'un règlement intérieur en applicaƟon de la secƟon VI du chapitre II du Ɵtre II du livre Ier du présent code, les 
mesures d'hygiène et de sécurité applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement. 
Par ailleurs, les stagiaires envoyés en entreprise dans le cadre d'une formaƟon, sont tenus de se conformer aux mesures d'hygiène 
et de sécurité fixées par le règlement intérieur de l'entreprise. 
 
arƟcle 4 : MainƟen en bon état du matériel 
Chaque stagiaire a l'obligaƟon de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa formaƟon. Les stagiaires sont 
tenus d'uƟliser le matériel conformément à son objet : l'uƟlisaƟon du matériel à d'autres fins, notamment personnelles est inter-
dite. 
Suivant la formaƟon suivie, les stagiaires peuvent être tenus de consacrer le temps nécessaire à l'entreƟen ou au neƩoyage du 
matériel. 
 
arƟcle 5 : UƟlisaƟon des machines et du matériel 
Les ouƟls et les machines ne doivent être uƟlisés qu'en présence d'un formateur et sous surveillance. Toute anomalie dans le fonc-
Ɵonnement des machines et du matériel et tout incident doivent être immédiatement 
signalés au formateur qui a en charge la formaƟon suivie. 
 
arƟcle 6 : Consigne d'incendie 
Les consignes d'incendie et notamment un plan de localisaƟon des exƟncteurs et des issues de secours sont affichés dans les lo-
caux de l'organisme de manière à être connus de tous les stagiaires. 
Des démonstraƟons ou exercices sont prévus pour vérifier le foncƟonnement du matériel de luƩe contre l'incendie et les con-
signes de prévenƟon d'évacuaƟon. 
 
arƟcle 7 : Accident 
Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en cours de formaƟon doit être immédiatement déclaré par le stagiaire acciden-
té ou les personnes témoins de l'accident, au responsable de l'organisme. 
Conformément à l'arƟcle R 962-1 du Code du Travail, l'accident survenu au stagiaire pendant qu'il se trouve dans l'organisme de 
formaƟon ou pendant qu'il s'y rend ou en revient, fait l'objet d'une déclaraƟon par le responsable du centre de formaƟon auprès 
de la caisse de sécurité sociale. 
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arƟcle 8 : Boissons alcoolisées 
Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner en état d'ivresse dans l'organisme ainsi que d'y introduire des boissons 
alcoolisées. 
 
arƟcle 9 : Accès au poste de distribuƟon des boissons 
Les stagiaires auront accès au moment des pauses fixées aux postes de distribuƟon de boissons non alcoolisées, fraîches ou 
chaudes. 
 
arƟcle 10 : InterdicƟon de fumer 
En applicaƟon du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les condiƟons d'applicaƟon de l'interdicƟon de fumer dans les lieux 
affectés à un usage collecƟf, il est interdit de fumer dans les salles de cours et dans les ateliers. 
 
arƟcle 11 : Horaires - Absence et retards 
Les horaires de stage sont fixés par la DirecƟon ou le responsable de l'organisme de formaƟon et portés à la connaissance des 
stagiaires soit par voie d'affichage, soit à l'occasion de la remise aux stagiaires du programme de stage. Les stagiaires sont tenus 
de respecter ces horaires de stage sous peine de l'applicaƟon des disposiƟons suivantes: 
• En cas d'absence ou de retard au stage, les stagiaires doivent averƟr le formateur ou le secrétariat de l'organisme qui à en 
charge la formaƟon et s'en jusƟfier. Par ailleurs, les stagiaires ne peuvent s'absenter pendant les heures de stage, sauf circons-
tances excepƟonnelles précisées par la DirecƟon ou le responsable de l'organisme de formaƟon de l'organisme. 
• Lorsque les stagiaires sont des salariés en formaƟon dans le cadre du plan de formaƟon, l'organisme doit informer préalable-
ment l'entreprise de ces absences. Toute absence ou retard non jusƟfié par des circonstances parƟculières consƟtue une faute 
passible de sancƟons disciplinaires. 
Par ailleurs, les stagiaires sont tenus de remplir ou signer obligatoirement et régulièrement, au fur et à mesure du déroulement 
de l'acƟon, l'aƩestaƟon de présence, et en fin de stage le bilan de formaƟon ainsi que l'aƩestaƟon de suivi de stage. 
 
arƟcle 12 : Accès à l'Organisme 
Sauf autorisaƟon expresse de la DirecƟon ou du responsable de l'organisme de formaƟon, les stagiaires ayant accès à l'organisme 
pour suivre leur stage ne peuvent: 
- Y entrer ou y demeurer à d'autres fins; 
- Y introduire, faire introduire ou faciliter l'introducƟon de personnes étrangères à l'organisme, ni de marchandises desƟnées à 
être vendues au personnel ou au stagiaires. 
 
arƟcle 13 : Tenue et comportement 
Les stagiaires sont invités à se présenter à l'organisme en tenue décente et à avoir un comportement correct à 
l'égard de toute personne présente dans l'organisme. 
 
arƟcle 14 : InformaƟon et affichage 
La circulaƟon de l'informaƟon se fait par l'affichage sur les panneaux prévus à cet effet. La publicité commerciale, la propagande 
poliƟque, syndicale ou religieuse sont interdites dans l'enceinte de l'organisme. 
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arƟcle 15 : Responsabilité de l'organisme en cas de vol ou endommagement de biens personnels des 
stagiaires 
L'organisme décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioraƟon des objets personnels de toute nature déposés par 
les stagiaires dans son enceinte (salle de cours, ateliers, locaux administraƟfs, parcs de staƟonnement, vesƟaires ...). 
 
arƟcle 16 : SancƟon 
Tout manquement du stagiaire à l'une des prescripƟons du présent règlement intérieur pourra faire l'objet d'une sancƟon. 
ConsƟtue une sancƟon au sens de l'arƟcle R 922-3 du Code du Travail toute mesure, autre que les observaƟons verbales, prises 
par le responsable de l'organisme de formaƟon de l'organisme de formaƟon ou son représentant, à la suite d'un agissement du 
stagiaire considéré par lui comme fauƟf, que ceƩe mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la présence de l'inté-
ressé dans le stage ou à meƩre en cause la conƟnuité de la formaƟon qu'il reçoit. 
Selon la gravité du manquement constaté, la sancƟon pourra consister: 
- Soit en une mesure d'exclusion temporaire 
- Soit en une mesure d'exclusion définiƟve  
Il est rappelé que dans la convenƟon passée par l'organisme avec l'État ou la Région, des disposiƟons parƟculières sont définies 
en cas d'applicaƟon des sancƟons énoncées ci-dessus. 
Les amendes ou autres sancƟons pécuniaires sont interdites. 
Le responsable de l'organisme de formaƟon de l'organisme doit informer de la sancƟon prise: 
- L'employeur, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage dans le cadre du plan de formaƟon en entreprise; 
- L'employeur et l'organisme paritaire qui a pris à sa charge les dépenses de la formaƟon, lorsque le stagiaire est un salarié béné-
ficiant d'un stage dans le cadre d'un congé de formaƟon. 
 
 


